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Compte-rendu du groupe de travail « glanage agricole et solidaire » du REGAL 

Normandie 
16/11/21 au collège Guillaume de Normandie à Caen  

 

Présent.e.s 

 

 Emilie DA SILVA – Animatrice du REGAL Normandie 

 Emeline BESNARD – Volontaire en service civique au CREPAN 

 

Excusée  
 Cédrick GALLOT - Directeur Général Groupe Coopératif GPLM 

 Frédérique SALMON - Chargée de mission Agriculture & Alimentation - Direction Développement 

Economique Communauté d’Agglomération Lisieux Normandie 

 

Déroulé 
1. Définition du glanage 

2. Présentation des actions des membres du REGAL Normandie (SOLAAL et Bandes de sauvages) 

3. Contexte du glanage agricole solidaire 

4. Les actions du groupe de travail et des membres du REGAL Normandie 

5. Atelier participatifs sur les freins et leviers à l’organisation de glanage 
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1. Définition co-construite du glanage  

 
Le collectif glanage solidaire 14 donne la définition suivante : 

Le glanage agricole solidaire est basé sur une coutume historique qui consiste à ramasser des fruits ou des légumes 

restés au sol dans un champ après la récolte. Les produits glanés sont distribués aux glaneurs et aux structures 

solidaires présentes.  

Sur 10 participants, 2 personnes ont déjà organisé ou participé à un glanage (SOLAAL et ANDES). 

2. Présentation des actions des membres du REGAL Normandie 

 
Le CREPAN (Comité Régional d’Etude pour la protection et l’Aménagement de la Nature) est une association à but 

non lucratif, créée en 1968 et qui a pour objectif de fédérer, accompagner, former, sensibiliser et représenter.  

Le REGAL est une communauté de travail permettant aux acteurs de la chaîne alimentaire de se rencontrer, de 

coopérer, d’interagir, de co-construire et de travailler en synergie pour remplir l’objectif de réduire de 50% le 

gaspillage alimentaire d’ici 2030. L’activité du RÉGAL et ses actions sont soutenues financièrement par l’ADEME 

Normandie, la DRAAF Normandie, la DREAL Normandie et la Région Normandie. Les Assises normandes de lutte 

contre le gaspillage alimentaire sont à retrouver en replay sur la chaine YouTube du REGAL Normandie : 

https://www.youtube.com/channel/UCpk-mfHPF58mVjrxVE-Wb4Q  

 Sur 10 participants, 4 personnes connaissaient déjà le REGAL (DRAAF, SOLAAL, DREETS, ANDES) 

 

3. Contexte du glanage agricole solidaire 
Les pertes agricoles représentent 32% du gaspillage alimentaire 

en France. 

 

 

En Normandie, 66% du territoire concerne la production agricole 

(contre 49% en France métropolitaine (AGRESTE 6 2010). A noter que ces chiffres seront mis à jour en 2022 avec des 

données de 2020. 

Il y a 122 000 tonnes de pertes agricoles sur le territoire normand (REGAL – 2016) et plus d’un normand sur 10 est 

en situation de précarité (Banque Alimentaire du Calvados – 2019).  

18 % des denrées distribuées sont des fruits et légumes contre dans l’idéal 33% (Banque alimentaire – 2016). 

Le glanage agricole et solidaire répond aux besoins :  

- Des acteurs de la production agricole  

 Faire un geste solidaire 

 Retrouver du lien avec le consommateur 

 Valoriser les pertes alimentaires 

-  Des acteurs de l’aide alimentaire 

 Distribuer des produits frais, locaux, de saison 

 Mobiliser sur la question du gaspillage alimentaire 

 Permettre aux bénéficiaires de découvrir la production 

Source : ADEME - 2016 

https://www.youtube.com/channel/UCpk-mfHPF58mVjrxVE-Wb4Q
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Objectifs :  

- Réduire les pertes agricoles 

- Créer du lien entre l’aide alimentaire et les producteurs agricoles 

- Rendre accessibles les produits frais, locaux et de saison 

 

4. Les actions du groupe de travail et des membres du REGAL Normandie 
 

Entre 2015 et 2021, 37 opérations de glanages solidaires ont été recensées en Normandie.  

 Plus de 23 tonnes de gaspillage de fruits et légumes évités. 

 15 producteurs et 19 associations mises en lien. 

Les actions de SOLAAL Normandie :  

- Association nationale avec une antenne normande créée en juillet 2021. 

- But : mettre en relation les invendus des producteurs agricoles avec les associations d’aide alimentaire 

ainsi que répartir les dons. 

- Mise en relation du lycée agricole Robillard avec une productrice de pomme de terre/oignons, chaque année 

une classe de BTS glane pour une association. 

- Mise en relation de l’association Vie et partage (chantier d’insertion) avec un producteur de carottes, 230 kg 

glanés.  

- Importance de la sécurité sur le champ et de l’encadrement de SOLAAL pour rassurer le producteur. 

 

Les actions de bande de Sauvages :  

- Créée en 2012, agis pour le développement durable et la cohésion sociale en réfléchissant à une socio-

économie créative et innovante. 

- Glanage chez le cidriculteur de la Ferme du Lavoir avec différentes structures glaneuses dont Sauvages sur 

un plateau. Ce sont 6 tonnes de pommes à jus (soit 4000 l de jus de pomme) qui ont été glanées puis 

transformées chez le producteur.  

 

Les rôles des différents acteurs :  

 REGAL Normandie Association d’aide alimentaire Producteurs agricoles 

 
 
 

Rôles 

 Faciliter l’identification et la 
mobilisation des agriculteurs  

 Mettre en lien les agriculteurs 
volontaires et les glaneurs 

 Conseiller, partager notre 
expérience, nos outils, essaimer, 
créer des synergies 

 

 Mobiliser leurs bénévoles et 
bénéficiaires  
 

 Prévoir le transport et le 
débouché des produits glanés  

 

 Informer des 
quantités et périodes 
approximatives de 
récolte 
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5. Ateliers participatifs sur les freins et leviers à l’organisation de glanage 
Les freins et leviers relevés par les participants :  

 Logistique Temporalité Mobilisation Producteurs Méconnaissance Quantité 

Fr
e

in
s 

Transport 
(éloignement) 

 
Conditionnement 
(chaîne du froid) 

 

Calendrier agricole 
variable 

 
Maitrise du délai 

produit frais 
 

Ponctualité 
approvisionnement 

Motivation des 
bénéficiaires 

 
Disponibilité des 

bénévoles 

Temps disponible 
 

Volontaires 
 

Réglementation 
 

Juridique 
 

Assurance 
 

Glanage 

Disproportionnée 
pour une seule 

association 

Le
vi

e
rs

 Producteur proche 
de transports en 
communs 
 
Mutualisation 
transports 

Mise en relation agriculteurs avec les 
CCAS, partage d’information 

 
Moins d’intermédiaires, réactivité plus 
importante 
 
Mobilisation sur deux temps forts de 
l’année 

Incitations pour 
producteurs 
(contreparties) 
 
Aller à la rencontre 
des producteurs 
 
Fidéliser 
producteurs 

Guide des bonnes 
pratiques 
 
Développer support 
de communication 
 
Rôle du REGAL 

Organisation 
collective et 
mutualisée pour 
la répartition 

 

Mobiliser des 
structures et non 
des individus 
 
Développer 
partenariat lycée 
agricole 

Charte du glanage responsable à signer 
(déjà disponible) 

 

Les freins relevés par le REGAL Normandie :  

- Craintes des agriculteurs (vols, détériorations, accidents…) 

- Manque de mobilité des bénéficiaires de l’aide alimentaire 

- Forte réactivité demandée aux associations 

- Problématique de transports et stockage des produits glanés 

- Difficulté à cuisiner des produits bruts (habitudes culinaires, culture) 

 

Les leviers relevés par le REGAL Normandie :  

- Communiquer de manière sécurisante avec les agriculteurs  

- Cibler un encadrant/référent du glanage  

- Ne pas communiquer largement sur le lieu du glanage 

- Proposer la charte de glanage responsable 

- Prévoir en amont les besoins logistiques 

- Préparer un calendrier de saisonnalité des produits à glaner  

- Étudier les débouchés avant glanage 

- Sensibiliser les bénéficiaires à la réduction du gaspillage alimentaire 

- S’appuyer sur les politiques territoriales d’alimentation de qualité pour tous   


